
CARTE 14 – 2021 : Les îles grecques démilitarisées, selon la théorie turque
La Turquie, dans le cadre de sa politique bien connue visant à obtenir le contrôle de la moitié de la mer Égée, a promu en 2021, 
avec la soumission de lettres pertinentes au SG de l’ONU, une théorie inédite liant sa revendication vieille de plusieurs décen-
nies pour une démilitarisation complète des îles de la mer Égée du Nord et de l'Est et du Dodécanèse, avec la souveraineté 
grecque sur celles-ci et le droit de la Grèce d'invoquer tant la souveraineté elle-même que les droits qui en découlent pour ce 
qui est de la délimitation des zones maritimes. 
Comme on peut le voir sur la carte, qui montre à la fois les îles prétendument démilitarisées et certaines des prétendues « 
zones grises », la Turquie cherche à « annuler » légalement l'existence de toutes les îles grecques à partir du 25e méridien et 
vers l'est.
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Imbros I.

Tenedos I.

The Islands of Imbros, Tenedos 
and Rabbit islands remained under 
Turkish sovereignty 
(article 12 & 14 Lausanne Peace Treaty 1923)

Legend

Greek islands under alleged demilitarised status

Greek islands of allegedly disputed sovereignty

Territorial sea of Greek islands of allegedly disputed sovereignty

Territorial Sea of Greece 6nm

Agreement and Protocol of 1932 between Italy and Turkey

Zone of 3 miles - Article 12 of Lausanne Peace Treaty 1923

Rabbit I.


